Mucem – Règlement de consultation – Scénographie de l’exposition « SKATE »
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REGLEMENT DE CONSULTATION
PHASE CANDIDATURES ET OFFRES

OBJET :

Prestations de maîtrise d’œuvre de la scénographie de l’exposition « SKATE » (titre provisoire)
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Marché ordinaire à prix forfaitaire
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ARTICLE 1. Objet de la consultation

La présente consultation concerne la mise en place d’un marché de prestations de maîtrise d’œuvre impliquant la conception scénographique, la supervision et le suivi de la réalisation du projet de scénographie de l’exposition « SKATE » présentée dans la salle d’exposition située au rez-de-chaussée du bâtiment J4 du Mucem, sur une surface d’environ 500 m².
L’ouverture de l’exposition est prévue pour le 20/10/2027.
Les Prestations comportent pour chaque exposition cinq phases techniques au sens de l’article 20 du CCAG-PI :

· Phase 1 : Avant-projet sommaire (APS)

· Phase 2 : Avant-projet détaillé (APD) et Projet définitif (PRO)

· Phase 3 : Elaboration du dossier de consultation des entreprises (DCE), Assistance à la passation des contrats (AMT)
· Phase 4 : Vérification des études d’exécution des prestations (EXE)

· Phase 5 : Direction de l’exécution des travaux (DET) et assistance aux opérations de réception (AOR) en période de montage

Le détail des prestations attendues figure notamment dans les documents techniques (CCTP et ses annexes).
La classification CPV des prestations est la suivante : 92521100 (Services d'exposition dans les musées.)

La présente consultation pourra être déclarée infructueuse ou sans suite sans que les candidats puissent prétendre à une indemnité.

ARTICLE 2. Caractéristiques principales du futur contrat

2.1. Durée

Le Marché est conclu dès sa notification jusqu’à la réception finale des prestations intervenant à l’issue de l’exposition (date de fin de l’exposition : 20/04/2028).
Le Titulaire assurera sa mission selon le planning figurant dans son mémoire respectant a minima les délais et dates principales de la Prestation figurant au CCTP (annexe 1 du CCTP).
2.2. Forme du marché
Le marché est un marché ordinaire à prix forfaitaire (ni à bons de commande, ni à tranches, ni alloti, ni avec clause de reconduction).
2.3. Modalités essentielles de paiement et de financement – budget estimé
Le contrat sera financé par mobilisation des ressources propres du Mucem.

Des versements d’acomptes au fur et à mesure de l’exécution des prestations sont prévus (article 9.2 du CCAP).
Le délai de paiement est fixé à 30 jours à compter de la réception de la facture conforme, par le Mucem.

Le montant du marché est :

· global et forfaitaire
· définitif et ferme
A noter que le budget estimé par le Mucem pour cette prestation de scénographie se situe aux alentours de 30 000 €TTC.
Le Titulaire s’engage à présenter un projet de scénographie dont la réalisation respecte le budget de réalisation fixé par le Mucem (à savoir : 125 000 euros TTC). Voir l’article 6.4 du CCTP.

2.4. Démarche environnementale

Le titulaire doit inscrire son projet dans une démarche d’écoconception, tel que décrit à l’article 6.1 du CCTP.
2.5. Egalité professionnelle et lutte contre les discriminations

Le Mucem a obtenu la double labellisation « diversité » et « égalité ». A cet égard, il souhaite sensibiliser et mobiliser les entreprises dans le cadre de sa politique d’achats responsables, en leur rappelant les interdictions de soumissionner relatives au non-respect des politiques d’égalité entre les femmes et les hommes et aux discriminations.

Ainsi, tout opérateur économique peut se porter candidat à l’attribution d’un marché public, à l’exception toutefois des opérateurs économiques placés sous l’effet d’une interdiction de soumissionner en application des articles L2141-1 et suivants du Code de la Commande Publique.

Par ailleurs, la loi n°2014-873, en vigueur depuis le 1er décembre 2014, pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes dispose que :

· Ne pourront accéder aux marchés publics les employeurs qui, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, n’auront pas engagé une négociation sur les objectifs d’égalité professionnelle et salariale entre les femmes et les hommes dans l’entreprise, ainsi que sur les mesures permettant de les atteindre ;

· Sont également exclues de la commande publique, les personnes qui ont fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation pénale définitive pour différentes discriminations énoncées à l’article 225-1 du code pénal, complété par l’article 86 de la loi n°2016-1587 du 18 novembre 2016.
ARTICLE 3. Dossier de consultation des entreprises (DCE)
3.1. Retrait des documents de consultation

L’ensemble des documents de la consultation est disponible sur le profil d’acheteur du Mucem (PLACE), en accès libre, direct et complet, à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr (correspondant au profil d’acheteur utilisé par le Mucem), sous la référence C2026_PROD08.
3.2. Composition du DCE

Le dossier de consultation est constitué des pièces suivantes :

	· le présent règlement de la consultation (RC)
· Le CCAP valant acte d’engagement et ses annexes :

· Annexe 1 : annexe financière (décomposition du prix global et forfaitaire)

· Annexe 2 : organigramme du groupement (si le candidat a choisi cette forme) remis par le candidat dans son offre

· Annexe 3 : modèle de déclaration de sous-traitance (sous forme de DC4 disponible sur le site du Minefi - https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
· Le CCTP, et ses annexes :

· Annexe 1 : Dates principales du planning de réalisation de la Prestation

· Annexe 2 : Programme de l’exposition

· Annexe 3 : Plan du rez-de-chaussée du J4

· Annexe 3 bis : Plan de l’exposition précédente (PAYSANS)
· Annexe 4 : Cahier des charges techniques et de mise en accessibilité des espaces d’expositions du Mucem (CCT)

· Annexe 5 : Référentiel pour la mise en accessibilité muséographique

· Annexe 6 : Liste du matériel audiovisuel et du parc d’éclairage fournis par le Mucem (à confirmer)
· Annexe 7 : Préconisations de soclage

· Annexe 8 : Note sur la signalétique de l’exposition à destination du scénographe
· Annexe 9 : liste d’œuvres provisoire (fournie aux candidats sélectionnés en vue des négociations) fournie aux candidats admis à produire une esquisse (en phase de négociation)
· Annexe 10 : Description des dispositifs spécifiques de médiation
· Les éventuelles réponses aux questions mises en ligne par le Mucem sur son profil d’acheteur avant remise des offres.


IMPORTANT :

Les versions numériques fournies comme cadre à remplir par les candidats (notamment le CCP valant acte d’engagement) ne doivent pas être modifiées par les candidats, sauf pour compléter les zones vierges prévues à cet effet. En cas de non respect de cette condition et de litige sur le contenu des éléments demandés, seule la version originale du document, mise en ligne sur le profil d’acheteur par le Mucem fera foi.

Les candidats sont tenus de vérifier, dès réception, le contenu du dossier transmis et sa conformité à la liste des pièces fournies. Aucun délai supplémentaire et aucun recours ne pourra être accepté du fait d’un dossier incomplet.

3.3. Modifications de détail au dossier de consultation

Le Mucem se réserve le droit d’apporter, au plus tard 6 jours francs avant la date limite fixée pour la réception des offres, des modifications de détail au DCE. Le candidat devra alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever une quelconque réclamation à ce sujet.

Si, pendant l’étude du dossier par le candidat, la date limite de réception des plis (figurant à l’article 4.1 du RC) est reportée, la disposition ci-dessus est applicable en fonction de cette nouvelle date.

ARTICLE 4. Modalités de réponse à la consultation
4.1. Dates clé de la procédure

	Etape
	Dates

	Remise des candidatures et offres V1 
(Eléments de candidature : voir art 4.9 du RC
Eléments de l’offre : voir article 4.10 du RC : notamment : DPGF + note d’intention)
	Au plus tard le lundi 6 juillet 2026 à 17h00
Les réponses parvenues après ce délai seront rejetées.

	Sélection des offres de 3 candidats maximum les mieux notés en vue des négociations
	Aux alentours du 23 juillet 2026

	Date de visite des espaces d’exposition en présence du commissaire
	Jeudi 3 septembre 2026

	Remise des offres V2 par les 3 candidats sélectionnés (dossier graphique esquisse + budget d’exécution des prestations de réalisation scénographique + DPGF éventuellement revue)
	Mercredi 23 septembre 2026 à 17h (la date définitive sera confirmée lors de l’envoi de la lettre de négociation aux candidats sélectionnés)

	Date de soutenance des candidats sélectionnés
	Lundi 28 septembre 2026 à 14h (date à confirmer dans la lettre de négociation)

	Date de notification (date prévisionnelle)
	Début novembre 2026


4.2. Echanges de questions-réponses

Les demandes doivent être formulées par écrit directement sur la plateforme du profil d’acheteur du Mucem (https://www.marches-publics.gouv.fr).

Le Mucem se réserve la faculté de ne plus répondre aux questions posées 10 jours francs avant la date limite de remise des offres dans la mesure où il ne serait plus possible d’assurer la diffusion des informations en cause à l’ensemble des candidats.

Il est précisé ici que pour le calcul du délai de 10 jours, c’est la date de réception de la demande de renseignements par le Mucem qui sera prise en compte et non la date d’envoi du courrier par le candidat.

Les réponses correspondantes seront adressées par écrit à l’ensemble des candidats ayant demandé ou retiré le DCE.

4.3. Forme juridique des candidats

Les candidats pourront présenter une offre soit en qualité de candidats individuels, soit en qualité de membre d'un groupement. 

En cas de groupement, les candidats sont avertis du fait que le Mucem exigera que l’attributaire du marché revête la forme d’un groupement conjoint avec mandataire solidaire de chacun des membres du groupement.
Dans le cadre de candidatures groupées (article R2151-7 du Code de la Commande Publique), le mandataire assure la sécurité et l'authenticité des informations transmises au nom des membres du groupement.
4.4. Visite

Les candidats sélectionnés en vue de participer à la phase de négociation seront invités à une visite leur permettant d’échanger sur le programme et de prendre connaissance des espaces et de leurs contraintes techniques.
4.5. Variantes, options et prestations supplémentaires

Variantes :
Les variantes ne sont pas autorisées au titre de la présente consultation. Les candidats sont tenus de répondre à la seule solution de base décrite dans le CCTP.

Prestations supplémentaires éventuelles :
Aucune prestation supplémentaire n’est envisagée au titre de la présente consultation.
4.6. Modes et formes de remise des offres
4.6.1. Remise dématérialisée obligatoire
Les offres devront OBLIGATOIREMENT être remises par voie dématérialisée sur le profil d’acheteur (dit « PLACE ») uniquement, utilisé par le Mucem (https://www.marches-publics.gouv.fr), dans les délais impartis.
	Note – conseils aux candidats

	Le candidat qui utiliserait un autre mode de transmission (envoi postal, délivrance par coursier d’un pli papier, envoi par mail, etc.) verra sa candidature et son offre rejetées sauf si le pli constitue une copie de sauvegarde.
Les candidatures et offres arrivés même quelques secondes après la date et heure butoir de remise des plis ne pourront en principe pas être pris en compte. Aussi, il est recommandé de ne pas attendre la dernière minute pour télécharger son dossier sur le profil d’acheteur. Il est conseillé de le faire la veille et de prévoir le temps nécessaire pour que la réponse soit reçue dans les délais (c’est la fin du téléchargement qui est prise en compte par la plate-forme), surtout si les fichiers sont volumineux et le réseau utilisé à faible débit. En cas de difficulté, le profil acheteur dispose d’un support d’assistance.

Afin de sécuriser la prise en compte de sa réponse, chaque candidat a la possibilité de transmettre une copie de sauvegarde (voir article 4.6.4 du présent règlement).


4.6.2. Pré-requis techniques de transmission par voie électronique
Avant la transmission de ses candidature et offre, sur le site du profil d’acheteur du Mucem, le candidat doit prendre connaissance des pré-requis techniques nécessaires. Un test de configuration des postes de travail est disponible sur le profil d’acheteur. Il permet d’effectuer une réponse électronique réelle avec des fichiers de test afin de valider le bon fonctionnement du poste de travail.

4.6.3. Formats de documents recommandés par le Mucem
L’attention du candidat est attirée sur le fait que les fichiers transmis ayant pour extension « .exe » ne seront pas acceptés dans le cadre de la présente consultation.

Les fichiers ayant les extensions suivantes : « .odt », « .doc », « .rtf », «.ods »  « .xls », « .pdf » sont recommandés.

Les fichiers ayant l’extension « .zip » sont acceptés.

4.6.4. Copie de sauvegarde

Le candidat peut faire parvenir une copie de sauvegarde dans les délais impartis pour la remise des candidatures et des offres.
Cette copie de sauvegarde, transmise à l'acheteur sur support papier ou sur support physique électronique doit être placée dans un pli comportant les mentions suivantes :
· « Copie de sauvegarde »
· Intitulé de la consultation
· Nom ou dénomination du candidat.
La copie de sauvegarde ne peut être ouverte que dans les deux cas suivants :
· en cas de détection d'un programme informatique malveillant dans les candidatures ou les offres transmises par voie électronique ;
· en cas de candidature ou d'offre électronique reçue de façon incomplète, hors délais ou n'ayant pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l'offre électronique ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres.
Si un programme informatique malveillant est détecté, la copie de sauvegarde est écartée par l'acheteur.
La copie de sauvegarde ouverte est conservée en cas d'ouverture conformément aux dispositions des articles R.2184-12 et R.2184-13 du code de la commande publique. Si au contraire elle n'a pas été ouverte ou si elle a été écartée suite à la détection d'un programme malveillant, celle-ci est détruite.
Le candidat envoie ou dépose sa copie de sauvegarde :

· par courrier ou en main propre contre récépissé, à l'adresse suivante :

Mucem
Service des achats
Esplanade du J4 - CS 10351

13002 Marseille
· par voie électronique : le dépôt de la copie de sauvegarde électronique doit s'effectuer dans le respect des exigences de l'arrêté du 22 mars 2019 relatif aux exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la commande publique (annexe 8 du Code de la commande publique).
A cet égard, le candidat peut recourir :
· soit à une solution intégrée satisfaisant l'ensemble des exigences précitées,
· soit à plusieurs solutions dont la combinaison permet de satisfaire l'ensemble de ces exigences.
Il peut ainsi recourir à une solution lui permettant de s'identifier, d'indiquer le destinataire de son dépôt, d'horodater son pli puis de le mettre en ligne sur une plateforme de stockage sécurisée.
Avant l'échéance de la date de limite de remise des candidatures ou offres, l'acheteur devra être destinataire des données nécessaires pour pouvoir, au besoin, accéder de façon sécurisée à la copie de sauvegarde électronique.
Dès lors que le pli comporte des données à caractère personnel, la plateforme de stockage utilisée par l'opérateur économique respecte les exigences du Règlement Général pour la Protection des Données (ou bénéficier d'un régime de protection équivalent à celui du RGPD si l'hébergement est effectué dans un pays tiers à l'Union Européenne).
En tout état de cause, la solution retenue par l'opérateur garantit la suppression des données dans un délai n'excédant pas celui de la durée de validité des offres de la présente consultation.
Le candidat doit s'assurer que les fichiers transmis ne comportent pas de virus.
La réception de tout fichier contenant un virus entraînera l'irrecevabilité de l'offre. Si un virus est détecté, le pli sera considéré comme n'ayant jamais été reçu et les candidats en sont avertis grâce aux renseignements saisis lors de leur identification.
4.7. Langue et unité monétaire

Les candidatures, offres et autres éventuelles correspondances avec le Mucem doivent être rédigées en langue française ou accompagnées d’une traduction en français certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté.
L’unité monétaire est l’Euro.
4.8. Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 6 mois à compter de la date limite de réception des offres.

4.9. Documents à produire relatifs à la CANDIDATURE
	DOCUMENTS ATTESTANT DE LA QUALITE DES CANDIDATS A PRESENTER UNE OFFRE

· DC1 ou équivalent ou DUME (Document Unique de Marché Européen) : Lettre de candidature et d’habilitation du mandataire par ses cotraitants (à produire par le candidat ou le mandataire du groupement)
· Si candidat en redressement judiciaire : copie du (ou des) jugement(s) prononcé(s) (candidat ou chaque membre du groupement)
DOCUMENTS PERMETTANT D’APPRECIER LA CAPACITE DES CANDIDATS A REALISER LES PRESTATIONS

· Liste des PRINCIPAUX SERVICES effectués au cours des trois dernières années indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
· Preuve d’une assurance pour les risques professionnels (en cours de validité)

Si le candidat souhaite la prise en compte, pour l’appréciation de sa candidature, des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs économiques, il fournit dans son dossier de candidature au titre de ces opérateurs :

· les mêmes renseignements que ceux demandés au titre de sa candidature propre.

· soit le contrat de sous-traitance, soit un engagement écrit du ou des sous-traitants.


Les modèles de DC1, DC2, DC4 et autres documents type, sont disponibles sur le site : https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat.
	NOTE

	Il n’est pas nécessaire de produire les documents listés ci-dessus signés au stade de la remise de l’offre.

Le DC1 et les attestations nécessaires seront signés seulement par le candidat désigné comme attributaire à l’issue de la procédure.


4.10. Documents à produire relatifs à l’OFFRE
	· Le tableau de l’annexe financière complété définissant le montant des honoraires
· L’organigramme des membres du groupement s’il y a lieu

	· Un mémoire de réponse présentant a minima les points suivants :

· Une note d’intention mettant en avant la compréhension du projet d’exposition, les partis-pris envisagés (pistes esthétiques, idées de répartition de l’espace, ambiances envisagées, …). La note concise peut contenir des éléments de réflexion écrits et/ou graphique.
· Une note présentant la démarche en termes de pratiques durables que le titulaire souhaite mettre en œuvre pour le projet d’exposition. Cette note présentera par exemples les leviers prioritaires que le candidat a l’intention de mettre en œuvre pour inscrire son projet dans une démarche d’écoconception.
Chaque candidat ne peut présenter qu’un seul projet.
· Une note de présentation de l’équipe dédiée au projet, intervenant sur chacun des domaines objet du marché (scénographie, graphisme, conception implantation électricité et éclairage, conseil en soclage, …) : présentation des CV de chaque membre de l’équipe intervenante mentionnant leur expérience et références de projets déjà réalisés si possible comparables avec la scénographie de l’exposition objet de la présente consultation incluant quelques illustrations, au moins pour les références de scénographie et de graphisme.

	· Tout document complémentaire que le candidat jugera utile à la présentation de son offre

	NOTE

	Il n’est pas nécessaire de produire le CCAP valant acte d’engagement signé au stade de la remise de l’offre. 
Ce document est uniquement fourni par le Mucem dans le DCE pour que les candidats prennent connaissance des conditions de la relation contractuelle définies par le Mucem, dont les candidats doivent tenir compte pour l’élaboration de leur offre.

Le CCAP sera signé seulement avec le candidat désigné comme attributaire à l’issue de la procédure.


ARTICLE 5. Conditions de jugement des candidatures et offres

5.1. Motifs d’exclusion

Les motifs d’exclusion des candidats prévus pour la présente consultation résident dans les motifs d’exclusion purement nationaux (le candidat ne doit pas entrer dans l'un des cas d'exclusion de la procédure de passation mentionnés aux articles L21411 à L21415 du Code de la commande publique).
Conformément aux dispositions du code de la commande publique relative aux exclusions de plein droit et aux exclusions à l'appréciation de l'acheteur, les personnes se trouvant dans un des cas d'exclusion sont exclues de la procédure.

Lorsqu'un opérateur économique se trouve, en cours de procédure, en situation d'exclusion, il en informe sans délai l'acheteur qui l'exclut pour ce motif.

En cas d'exclusion à l'appréciation de l'acheteur, l'opérateur économique présente, à la demande de l'acheteur, ses observations afin d'établir qu'il a pris les mesures nécessaires ou encore que sa participation à la présente consultation ne soit pas susceptible de porter atteinte à l'égalité de traitement des candidats.

En application des dispositions de R. 2144-4 du Code de la commande publique, l'acheteur n'exige que du seul soumissionnaire auquel il est envisagé d'attribuer le marché qu'il justifie ne pas se trouver dans un des cas des motifs d'exclusion.
Le titulaire atteste ne pas relever des motifs d’exclusion purement nationaux par la fourniture du DC1 signé (ou tout document équivalent). Le DC1 est disponible sur le site du Minefi : https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat.
5.2. Analyse de la conformité des candidatures et offres
Il sera procédé aux examens suivants :

· vérification de la remise dans les formes et délais imposés par le RC

· vérification que le candidat n’est pas soumis à une interdiction de soumissionner (présence de déclarations sur l’honneur adéquates)

· vérification que le candidat a produit l’intégralité des pièces exigées à l’article 4.9 et 4.10 du RC, dans les formes requises.

5.3. Sélection des candidatures

La vérification de l’aptitude des candidats non exclus au titre des précédents points sera effectuée après examen des documents exigés, conformément aux critères relatifs :

· à leurs capacités économiques et financières
5.4. Disposition pour la vérification des offres
Des précisions pourront être demandées au candidat, soit lorsque l’offre n’est pas suffisamment claire et doit être précisée, soit lorsque l’offre paraît anormalement basse ou encore dans le cas de discordance entre le montant de l’offre d’une part et les éléments ayant contribué à la détermination de ce montant d’autre part.

En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées en lettres sur l'acte d'engagement prévaudront sur toutes autres indications de l'offre et les autres montants seront rectifiés en conséquence.

5.5. Choix de l’offre attributaire
L’offre retenue sera l’offre, conforme au cahier des charges, économiquement la plus avantageuse appréciée au vue des éléments fournis dans le dossier de réponse, en fonction des critères et selon la pondération ci-dessous :

· VALEUR TECHNIQUE : 70 points
· CRITERE FINANCIER : 30 points.

Le détail des critères et sous-critères sera précisé dans la lettre de négociation qui sera transmise aux candidats sélectionnés en vue de la participation aux négociations.

La sélection des candidats en vue des négociations est effectuée sur la base des critères suivants.
LISTE DES CRITERES AVANT NEGOCIATION :

	CRITERE
	SOUS-CRITERE
	BASE D'EVALUATION
	Note max pondérée

	
	
	
	

	VALEUR TECHNIQUE 
	 
	 

	Compréhension de la thématique, pertinence et faisabilité de la proposition pour l’exposition
	Note d’intention mettant en avant la compréhension du projet d’exposition, les partis-pris envisagés (pistes esthétiques, idées de répartition de l’espace, ambiances envisagées, …).
	30

	
	
	

	Positionnement vis-à-vis des problématiques d'éco-responsabilité et de pratiques durables pour le projet d’exposition
	Note présentant la démarche en termes de pratiques durables pour le projet d’exposition
	5

	Qualité de l'équipe dédiée à la réalisation des prestations pour chaque domaine d'intervention 
	Compétences et expériences similaires en scénographie, et conseils en soclage
	Description de l'équipe dédiée et CV fourni par membre de l'équipe + références
	15

	
	Compétences et expériences similaires en conseils éclairage, son et audiovisuel
	
	10

	
	Compétences et expériences similaires en conseil graphisme
	
	10

	TOTAL NOTE TECHNIQUE (1)
	70

	
	
	
	

	CRITERE FINANCIER
	 
	 

	Montant honoraires en €HT (forfait) – pour rappel l’estimation du montant de la prestation de scénographie est de 30 000 €TTC
	

	TOTAL NOTE FINANCIERE (2)
	30

	
	
	
	

	NOTE TOTALE
	100


Méthodes de notation :

(1) La valeur technique de l’offre est jugée notamment sur la base du mémoire technique et des cadres de réponses produits par le candidat.

· Chaque sous-critère est noté de 1 à 5, puis les notes sont pondérées selon les coefficients de pondération mentionnés dans le tableau ci-dessus (« note max pondérée »).

· Les notes techniques obtenues pour chaque sous critère sont additionnées (il s’agit de la note technique dite « initiale »)

· Pour obtenir la note technique « finale » de chaque candidat, la règle suivante est appliquée :

70 points seront attribués au candidat dont la note technique initiale est la meilleure.

La note technique finale pour les autres offres est calculée ainsi :

70 X Note technique initiale de l’offre du candidat concerné

Note technique initiale de l’offre la mieux classée
(2) La note financière sera attribuée par application de la formule suivante :

Prix le plus bas parmi les offres acceptables


Prix proposé X note maximum
En cas d’égalité des notes totales du classement final, celui-ci se fera en tenant compte de la meilleure note obtenue au critère dont la pondération est la plus élevée. En cas de note identique, le classement se fera en tenant compte de la meilleure note obtenue au 2ème critère dont la pondération est la plus élevée et ainsi de suite jusqu’au dernier critère.
ARTICLE 6. Négociation et prime
Après avoir procédé à l’analyse des offres, le Mucem négociera avec les trois premiers candidats du classement, après évaluation des offres suivant les critères figurant à l’article 5.4 du RC, ayant obtenu une note totale égale ou supérieure à 60/100.
Les candidats seront informés de leur sélection en vue des négociations par email ou via la plate-forme de publication mentionnée à l’article 4.6 du RC. A cette fin, les candidats mentionneront une adresse email valide pour permettre au Mucem de les contacter (cette adresse peut-être celle renseignée lors du téléchargement du DCE sur la plate-forme de publication de la consultation ou une adresse mentionnée en page de garde du mémoire de réponse). De nouveaux documents seront alors remis aux candidats (scénario mis à jour, accompagné de la liste d’œuvres pour leur permettre d’élaborer plus précisément leur esquisse).
Les candidats invités à négocier devront fournir notamment :

· une esquisse
· un planning d’exécution détaillé de la prestation conforme aux dates clés figurant à l’article 2 du CCTP et son annexe 1.

· un budget en vue de l’exécution des prestations de réalisation scénographique comprises dans le périmètre d’intervention et de suivi du scénographe.
A l’issue de la remise des nouvelles offres, les candidats seront reçus en soutenance pour présenter leur projet.
Une prime de 2 000 €HT sera attribuée aux candidats ayant remis une esquisse lors des négociations. Le Mucem peut refuser l’octroi de cette prime si le dossier remis par le candidat ne le justifie pas.
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